
Merci d'adresser la convention de mise à disposition de locaux scolaires  au service Éducation, entre 6 mois et 1 mois
minimum avant la date prévue pour votre manifestation.

Retour du formulaire par mail à service.education@annemasse.fr ou par courrier à l'adresse suivante :

Monsieur le Maire
Mairie d'Annemasse
BP 530
74107 Annemasse cedex

Mise à disposition de locaux scolaires
Votre association souhaite organiser une manifestation en dehors des heures d'enseignements ?

MAIRIE D'ANNEMASSE
BP 530
74107 Annemasse cedex

 04 50 95 07 00

HORAIRES :
Du Lundi au Vendredi :
9h > 12h & 13h30 > 17h

.https://www.annemasse.fr/demarches/association/organiser-et-annoncer-un-evenement/mise-a-disposition-
de-locaux-scolaires

https://www.annemasse.fr/fileadmin/05-Demarches/Associations/Formulaires/CONVENTION_MISE_A_DISPO_LOCAUX_SCOLAIRES.pdf
https://www.annemasse.fr/
tel:0450950700
https://www.annemasse.fr/demarches/association/organiser-et-annoncer-un-evenement/mise-a-disposition-de-locaux-scolaires
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